
Ville de SERAING

AFFICHAGE DE IA DECISION DE

PERMIS UNIQUE

CONFORMEMENTAU DECRET DU 11 MARS 1999 RELATIFAU PERMIS D'ENVIRONNEMENT

LaBourgmestreporte)laconnaissancedupublicquelec@le$e+aing_leFonctionnairetechnique
et le Fonctionnaire d6l6gu6 ont refus6 en date du 17 d6cembre 2O24 un permis unique :

Le projet a 6t6 soumis par la s.r.l. R.M'5, rue des Ecoliers 106 e 4100 SERAING.

Le terrain concern6 est situ6 rue des Ecoliers 106 e 4100 SERAING et rue de I'Echelle t76 it 4LOO SERAING, et cadastrd SERAING

2e division section E n'498 Y 3, 604 B 3, 604A 3, 604V 2,604X 2, 605 M 3.

Le projet consiste i exploiter un centre de regroupement et de tri de mat6riaux inertes, non dangereux et de terre excavdes,

le stockage des mat6riaux de construction et de produits issus de chantiers et ses annexes, ainsi que r6aliser une dalle de

b6ton,

Conform6ment aux dispositions du titre ler de la partie lll du Livre ler du Code de l'Environnement, la d6cision peut 6tre

consult6e du 20 d6cembre 2024 au 13 janvier 2025, UNIQUEMENT suR RENDEz-voUs pris auprds du service de l'urbanisme i
l'adresse suivante : Service de l'urbanisme, Cit6 administrative, place Kuborn 5 i 4100 SERAING :

. par Courriel enquete@ sera i ns. be

. par Tdl :04133O.86.20

Ce document stipule les conditions dont la d6cision est assortie, les motifs et consid6rations qui ont fond6 cette d6cision ainsi

que les principales mesures destin6es ) 6viter, reduire et, si possible, compenser les effets n6gatifs importants.

Un recours auprds des Ministres ayant l'Environnement et lAm6nagement du territoire dans leurs attributions est ouvert ) toute

personne physique ou morale justifiant d'un int6r6t, ainsi qu'au fonctionnaire technique et au fonctionnaire d6l6gu6.

Sous peine d'irrecevabilit6, le recours doit 6tre adress6 par lettre recommand6e ) la poste avec accus6 de r6ception ou remis

contre r6c6piss6 au fonctionnaire technique comp6tent sur recours - Service public de Wallonie - Agriculture, Ressources

naturelles et Environnement (en ab1696 SPW ARNE - DPA - Direction des recours), avenue Prince de Lidge, 15 e 5100 NAMUR

(JAMBES) - dans un d6lai de vingt jours :

I. i dater de la r6ception de la d6cision pour le demandeur, le fonctionnaire technique et le fonctionnaire d6l6gu6;

2. ) dater du premier jour de l'affichage de la d6cision pour les personnes non vis6es au 1". Si la d6cision est affich6e dans

plusieurs communes, le d6lai est prolong6 jusqu'au vingtidme jour suivant le premier jour de l'affichage dans la

commune qui y a proc6d6 la dernidre.

Le recours n'est pas suspensif de la d6cision attaqu6e, sauf s'il est introduit par le fonctionnaire technique ou le fonctionnaire

d6l6gu6. Le recours est introduit selon les dispositions de l'arr6t6 du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif i la

proc6dure et i diverses mesures d'ex6cution du d6cret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement et en utilisant le

formulaire < 2 - Formulaire relatif aux recours >.

Undroitdedossierde25,00eurosestiversersurlecompteOgl-21,5O215-45(IBAN:BE44O9t2 I5O2 1'545\BlC:GKCCBEBB)

du D6partement des Permis et Autorisations, avenue Prince de Lidge, 15 ) 5100 NAMUR (JAMBES).

SERAING, le 17 d6cembre2O24.

RECTEUR EEruENNI, LA BO GMESTRE,

Dossier n" PUn/2o23147 R6f6rence SPW-ARNE

10013324/DGU.ama

R6f6rence SPW-TLPE :

10013324/DGU.ama

B, ADAM

Pour le colldge,

D. GERADON


